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ME M O I R E
S I G N I F I É

P O U R  B e n o i t  G O U R L I E R  , Laboureur :
•  * * ' » * î  , I  ’ jpropriétaire , maître & chef de la Communauté des- 

Gourlier.
CONTRE Meffieurs Claude M E IL H E U R A T  

de Champouret, à F ra n ço is  M E IL H E U R A T  
de la Grand1douaire.

^ P s ç j? P ?  ^  La Sentence dont eft appel a deux difpofi- 
Sjx y (k i! r' ons » Par l a  prem iere, elle déclare nulle 
{*■* l’addition d’enquête faite à la requête du-

dit fieur M eilheurat le premier Ju illet 
17 6 9  , pour avoir été faite hors les délais 

de l’Ordonnance.
P ar la fécondé , elle porte qu’ayant aucunement 

égard aux preuves réfultantes de l’enquête &  addition 
d’enquête dudit G o u rlier, fans avoir égard aux de
mandes dudit M eilheurat dont il eft débouté, con
damne ledit M eilheurat à payer audit G ourlier la
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valeur, des trois arbres" chênes par lui coupés dans le 
canton du bois Ragonin , entre la haie 6c le Chemin 
allant du Domaine de la Grand ’douaire à S a lig n y , 
à raiion de 4. livres pour pied de to u r ,  fuivant le me- 
furagé qui en fera fait à l’amiable à demi pied de terre , 
iinon par E xp erts , 6c tiers fi befoin ou convenu en
tre les Parties, linon nommés d’Office, en coniéqnen- 
ce maintient 6c garde ledit Gourlier dans la po ile f 
fion_ &  jou.iiïànce de ladite partie de bois énoncée 
ÔC confinée en la demande ; fait défenfes audit Meil- 
heurat de l’y  troubler à l’avenir, fau fà  lui à le pour
voir , fi bon lui femble, aupétitoire, ainfi qu’il avi- 
fera , exceptions réferv^es audit G o u rlie r , condamne 
ledit fieur Meilheurat aux dépens pour tous domma
ges intérêts.

D ’aprbs la Ie&ure de cette Sentence , il efl bien 
clair que la contcftation fe réduit à. deux queftions.

L a  prem ière, un fait de poiFeifion pofée par les deux 
Parties d’un objet de bois qui doit fe prouver par les 
dépofitions des tém oins, aucune des Parties n’ayant 
de titre poiîèiToire.

L a  fécondé, Une nullité d ’enquete , prononcée, par 
l’Ordonnàncc de 17 6 7 .

A vant que d’entrer dans l’examen de ces ob jets , 
il convient de rapporter quelques faits qui conduifcnt 
à réciairciiïèment de la contcihtion.

F A I T .

L e  bois de Ruchcrc appartient au fieur Meilheurat, 
<îk celui de Ragonin appartient aux Gourlier, 6c font 
contigus l’un de l’autre , 6c les propriétaires d’iceux



jcfiiiiToient à l’égard de leurs beftiaux en commun ; il 
n’y avoit que loriqu’ il ie trouvoit des années de glan- 
dées qu’ il le faifoit une efpccc de diviiion ; car alors 
lefdits Gôurlier envoyoient leurs porcs pacager dans 
la partie qui leur appartenoit : cette jouiiTancc d’intel
ligence s’ eit continuée fans conteftation jufqu’au temps 
où il'p lut au fieur Meilheurat ( qui eft il y  a plus de 
trente années ) de faire une haie de réparation, après 
lequel chacun a continué fa jouiiTance dans fa partie 
jufqu’au mois de M ai 17 6 8  , que le fieur M eilheurat, 
fils , s’avifa de troubler celle des Gourlier par un abattis 
de trois chênes, qui'étôierit' du- bois Ràgôriin ,* alors 
ledit Gourlier , c’eft-à-dire le 17  Décembre 17 6 8  y 
fit alïignetf ledit fieur M eilheurat, fils, pardevantM et- 
iieursides Eaux > &  Forets de Môùlins , pour fie'voir 
condamner à liii payèr’la valeur defdits arbres , ôc que 
défenies lui ib ienf faites de plus abattre le bois de 
Gourlier.
* Le huitième Mars 1 7 6 9 ,  ledit fieur M eilheurat, 
fils, fournit desdéfenfes, & 'd it  que ces arbres faiioient 
partie du bois de Ruchere , appartenant à fon pere; 
lur ces défenfés &: demandes, Sentence côntradiaoirc’ 
intervint le 10  A v r il  17 6 9   ̂ qui ordonne que ledit 
fieur M eilheurat, pere', lera mis en caufe.
: ' L e  iieur M eilheurat, pere1, aiTigrié en vertu de cette' 

Sentence , fournit de nouvelles délenfes le 6 Juin 17 6 9  
contre la demande du 1 7  Décembre 17 6 8  ; d’abord 
il iuppofa que les Gourlier àvoient coupé trois arbres 
dans ion b o is , ( de il y  en a pas-la moindre preuve , ) 
&  enfuite il conclut à ce qu’ il prchbit pour trouble* 
dans fa poiïeifion la demande id'üdit Gourlier dtl 
Décembre 176H , demanda d’etre maintenü dans toute
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l ’étendue du bois de R u ch ere , &  que Gourlier foit con
damné à lui payer le prix deldits arbres : Gourlier de 
fa parc dit q u il  étoit propriétaire &  en poilèflion de 
Ton bois, qui s’étend jufqu’à la haie féche, pratiquée 
par le (leur M eilheurat, qu’il a toujours joui de ce 
tcrrein en bois qui eft: entre la haie Ôz le chemin de 
la Douaire comme une dépendance du même bois , 
qu’il y  a fait couper des arbres toutes les fois qu’il a 
jugé à propos , qu’ il y  a fait pacager &  panagcr fes 
beftiaux, en un mot qu’ il y  a exercé tous les a&es' 
publics qui peuvent cara&érifer un droit de propriété. 
&  poilèflion légitime,. fans y  avoir été troublé ni em
pêché par qui que ce foit.

Après quelques procédures de part &  d’autres , inu- 
lesà  rapporter i c i , le 1 7  Ju in  17 6 9  intervint Sentence 
aux E a u x &  Forêts de Moulins (  qui fixe le point de 
la conteftation d’entre les Parties ; )  cette Sentence 
donne a&e à M eilheurat, pere , de la prife de fait &  
caufe de fon f i ls , joint les différentes demandes pour 
être ftatué fur le tout par un feul &  même jugement ; 
&  avant faire droit fur lçfditcs demandes , .6c fans au
cunement prejudicier aux droits des Parties lur les 
faits articulés par Benoît G ourlier, qu’ il eft proprié
taire &  en poilèflion depuis un temps immémorial 
de plus de 3 0  années, îk. notamment depuis a n '&  
jour du canton du bois appcllé bois llagonin , qui a; 
pour confins d’O r ie n t , un bois appcllé la Giraudiere,. 
appartenant au fieur M eilheurat, haie féche entre d eux, 
de M id  i ;  une terre en pré dudit fieur M eilheurat, 
dépendante de fon domaine de la Douaire, haie féche en
tre deux, de N u it ;  un bois appcllé bois M in a rd , appar
tenant au fieur Goutteraux, frères, haie féche entre deux,



de B ize , l’ étang , appelle des Varennes , appartenant 
au fieur M eilheurat, laquelle quantité de bois s’étend 
jufqu’à la haie féche indiquée fur le confin d’O rient, 
qui lui fert de réparation avec celui du freur M eil
heurat, Ôc outre-paiTe le chemin qui va du domaine 
de la Douaire à Saligny ; &c ce pour avoir fait pa
cager &  panager Tes beftiaux en temps de pacage , 
glandée &  coupe du bois dans lefdits b o is , notam
ment dans la fufdite partie de terrein entre le chemin 
de la Douaire à Saligny &: ladite haie féch e , ce qui 
a été dénié par ledit fieur M eilheurar, q u i , par fait 
contraire, a foCitenu que le bois dudit G.ourlier ne s’é- 
tendoit que jufqu’au chemin de la Douaire à Saligny, 
&  que la partie de terrein depuis ledit chemin jufqu’à 
la haie féche, pratiquée par ledit fieur M eilheurat, lui 
appartient , comme faiiant une dépendance de ion bois 
de Ruchere, confiné en la demande du x x  M ai dernier, 
d’ Orient; la terre de la Giraudiere, dépendante du grand 
domaine de la Grand ’douaire, de M id i ; la terre de la Ro* 
ziere , dépendante dudit domaine de la GrandMoiiaire* 

Que la propriété dudit bois s’étend jufqu’au chemin 
tendant de la Douaire &  des Gonnets aux Varennes 
&  à Saligny , qui eft annoncé par une ancienne rue 
creufe, le chemin fait la féparation entre le bois 
Ragonin , appartenant audit G o u rlie r , qu’il eft en pof- 
feilion , notamment d’an &  jo u r , de ladite partie de 
terrein, pour y  avoir envoyé pacager les beftiaux , fait 
manger &c confommer le gland de temps immémo
rial, fans aucun trouble, julqu’au chemin de la Douai
re à Saligny qui eft du côté du Soleil couché, &  pour 
y  avoir coupé des bois de tout tem ps, ce qui a été 
pareillement dénié par ledit Gourlier.



Sur la contrariété des faits avons réglé les Parties 
à en faire preuve refpe&ives dans les délais de l’O r- ,  
donnance, tant par titres que par témoins , dépens' 
réfervés.

Arrêtons nous 1111 inftant ici , pour confidérer les 
faits, dont chacune des Parties doit faire preuve,^ 
comment elle s’eft engagée de la faire : Go.ürUer a) 
promis de faire la preuve du fait de fa poife&on;, 
pour avoir envoyé les beftiaux dans ladite partie de 
bois en temps de pâcage, glandée &: coupe du' bôis , 
notamment dans la partie du terrein entre le chemin, 
de la Douaire à Saligny & - la  haieféehe qui form e:1a: 
féparation du bois de Ruchere avec le bois Ragonitiu-

L e  iieur M eilheûrats’eil de fa part engagé à prouver '; 
i°. Que le bois dudit. Gourlier ne s’étendoit que juin 
qu’au chemin de la Douaire à Saligny.. Que la; 
partie du terrein depuis ledit chemin juiqu’à la haie' fé~ 
che lui appartient , qu’il eit en poflelhon , &  notam
ment d’an &c jou r, de ladite partie de terrein , pour y  
avoir envoyé pacager ôi  panager fes beftiaux , .fait 
manger &  confommcr le g lan d , 6c y  avoir coupé du 
bois de tout temps.

L a  preuve de ces faits doit fc trouver dans les 
enquêtes refpe£Hves des Parties , ainii ce l’ont ces 'piè
ces qui décident la conteftation : les Gourlier ont l’a
vantage de l’aveu même que le lieur Meilhçura.t a 
fait dans là requête, donnée en la Cour le 3 Février 
1 7 7 1 . ,  qu’il n’a point fait la preuve qu’ il avoit prom is, 
&  que convenant que Gourlier a fait la iienne , il 
demande que Gourlier foie condamné a lui payer les 
jouiflànccs qu’ il a prouvé avoir fait du bois conten
tieux. Cette requête qu’il a donné en la Cour le 3



Février 1772, fufRroic feule pour faire confirmer la 
Sentence dont eft appel, qui a maintenu ledit Gour- 
lier en fa poileiïion ; néanmoins nous allons prouver 
par le rapport en abrégé des dépofitions des témoins 
que l’aveu que ledit Meilheurat a f a i t , eft, un aveu 
forcé , &c parce que l’on n’a pu faire autrement.

Le  premier témoin de l’enquête de Gourlier, qui s’ap
pelle Jacques Machuret, dépofe qu’étant M étayer au do
maine de la D ouaire , il y  a environ 18  an s, il a 
vu commencer la haie dans le bois Ruchere par les 
Fermiers du grand Domaine de la D ouaire , ne fe r e f  
fouvient pas d’avoir vu prendre ni couper du bois fur 
le terrein contentieux, ni par G o u rlie r , ni par le fieur 
Meilheurat, ii ce n’eft les deux arbres qu’ il a appris 
que le fieur Meilheurat y  a enlevé il y  a deux ans 
ou environ.
• Mais s’eft rappellé qu’étant au petit Domaine de la 
Douaire avant que la haie féche en queftion fut fa ite , 
gardant les porcs dans le bois R u cnerc , que s’ il s’a- 
vançoiten temps de glandée fur la partie qui eft a£hiel- 
lement entre le chemin de Saligny à la haie en queftion, 
les Gourlier ne vouloient point les fouifrir, mais le 
temps de glandée paifé lefdits Gourlier ne leur difoient 
plus r ien , &  ils les menoient au pacage indifférem
ment dans le bois Ruchere au iicur Meilheurat &  
dans la partie conteftée ; d’après cette dépolition , 
^vant la féparation, les Gourlier fe maintenoient dans 
la poileiïion du terrein contentieux.

Le  troifiemc témoin dépofe qu’ il ne fait pas parfai
tement les limites du bois Ruchere d’avec celui Ra- 
gonin ; qu’il y  a environ iîx ans qu’il fut entrepris par’ 
Benoît Gourlier pour aller couper de la bouchûre.



L e  quatrième témoin de ladite enquête, Jean-Bap- 
tifte R o y ,  dépofe qu’il y  a environ 20 ans, dans le 
temps 011 il n y avoit point de haie féche , que peu de 
temps après les Métayers du Domaine de la Douaire 
firent cel'.e qui exifte aujourd’hui qui renferme la terre 
ôc le bois de Ruchere , qui a depuis été entrete
nue par les Métayers du fieur Meilheurat ; ajoute 
qu’avant la confe&ion de cette haie iéche que lui dé- 
pofant a été deux fois , ne ie reifouvient pas bien 
précifément du temps qui eft fort éloigné, par l’ordre 
de Pierre G o u r l ie r , pere à B e n o ît , prendre deux 
charrois de bois à briller dans la partie qui eft entre 
le chemin de Saligny au Domaine de Douaire &  le 
bois R uchere , mais convient, lui dépofant, qu’ il ignore 
les limites du bois Ragonin avec celui de Ruchere.

Le  feptieme témoin dépofe la même chofe de la 
h a ie , mais il dit que quand il alloit quelquefois gar
der les beftiaux du Domaine de la Douaire , il ne s’a- 
vifoit point de les conduire fur la partie du bois con- 
tefté, parla  crainte qu’ il avoit de rencontrer G ourlier, 
l’ayant effetlivement trouvé deux fois avec les b e f
tiaux dans la iufdite partie de terre conteftée, il en 
fut par lui chaiïe.

L e  huitième témoin, Jofcph Berthelot, Laboureur 
au Domaine de la D o u aire , dépofe qu’ il cultivoit de
puis quatre ans réfolus à la Saint M a rt in , lors der- 
nicre , le grand Domaine de la Douaire ; que depuis 
ce temps ledit Berthelot n’a point vu le fieur M eil
heurat ni Gourlier couper du bois dans le morceau 
qui eft entre eux en litige, fi ce n ’eft les trois arbres 
qui font la matière de la contcftation, qu’ils le furent 
par le fieur Meilheurat il y  a environ lin an ,' qu’il a

toujours



9. . J y
toujours entretenu avec les communs la liaie feche 
qu’ il a trouvé faite dans le bois R uchere , ôt qui fé- 
pare un petit canton de bois joignant le chemin de 
Saligny au Domaine de la Douaire ; que, pour l’en
tretien de la haie , il prend du bois à droite &  à 
gauche ; ajoute que Gourlier ne conduit pas fes gros 
beftiaux au pacage dans la petite partie conteftée en
tre le fufdit chemin &  la haie féche, parce que cela 
n eft pas commode audit G ourlier, fe contente d’y  me
ner fes porcs en temps de glandée, à l’exclufion de lui 
dépoiant qui n ’oie y  conduire les iiens: quoique G o u r
lier ne dife rien à lui dépofanc lorfqu’il y  a conduit 
fes beftiaux hors le temps de la glandée, ne fait au fur- 
plus quelle eft la limite du bois.

Le neuvieme témoin , Gilbert Segau d , dépofe de 
la haie féche ainiî que les précédents, ôc il dit qu’il 
n’a point vu couper ni par lé fieur M eilheurat, ni par 
G ourlier, du bois d’aucune efpece, dans la partie qui 
eft entre la haie &: le chemin de Saligny au Domaine 
de Douaire , fi ce n’ eft les trois chênes que le fieur 
Meilheurat a fait couper il y  a environ un an , &  qu’il 
s eft bien apperçu que G ou rlier , lors de glandée, y  
conduit feul íes porcs an pacage, fans que lui dépofant 
oie y  envoyer les liens, 6c quant aux autres beftiaux, 
Gourlier ni conduilant pas les liens, il ne s’oppoie pas 
a ce que lui dépoiant y  conduiie les liens.

Le  premier témoin de l’addition d’enquete dudit G our
lier ; J ean D upré , dépofe de la haie féche, &  dit qu’avant 
que lesbeftiaux des deux Parties pâcageoient en commun, 
mais qu’il le fouvient que Gourlier faifoit manger le 
gland lorfqu’ il y  en avoit fur le morceau de bois en con- 
teftation, qu il na point vu couper de bois à Gourlier.
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I l  dit même que l’on a defcendu la haie fur le bois, 

dudit Gourlier ; dépoie que lorfque les beiliaux, ioic 
de l’un ou de l’autre, paiToient la haie , ils les chaf- 
foient mutuellement; il a remarqué auiii que cette 
haie avoir été deicendue fur le bois de Gourlier , &  
il obfcrve que ce chemin de Saligny eft un chemin' 
de pied où les charreties ne peuvent palier lans caiTcr 
la haie.

L e  quatrième témoin de cette addition d’enquête 
dépofe que les beiliaux du Domaine de la Grand’douaire 
ne paffoient pas4 a haie, à moins que Gourlier ne vou
lût les ibufFrir, 6c qu’il a vu ceux de Gourlier , fur- 
tout en temps de glandée , venir pacager jufqu’au pied 
de la haie. •

Il dépofe auiïi de la haie rabattue fur le bois dudit 
Gourlier , &  que le chemin de Saligny n’eil qu’un 
chemin de commodité , dont les Bouviers ne peuvent 
fe fervir que quand les terres font ouvertes.

Le cinquième témoin de ladite addition d’enquête 
dépofe qu’il y  a 1 0  ans, dans le temps qu’il gardoit 
les porcs de G ourlier, il les conduifoit dans le temps 
de glandée fur le morceau du terrein contentieux.

L e  feptieme témoin dépofe de m êm e, qu’il faifoit 
manger la glandée du canton dont eft queftion par 
les porcs dudit G o u rlie r , qu’il a obfervé que la haie 
avoit été faite dans des endroits fur le bois Ragonin 
à G o u r lie r , dans d ’autre lur la liiiere des deux bois.

Toutes ces dépofitions font uniformes, toutes rem- 
pliilent l’objet que Gourlier s’étoit engagé de prouver; 
qu’il avoit toujours joui du terrein contentieux par 
le pacage de fes beiliaux , fur-tout en temps de glandée 
qui eft l’objet eifenticl , 6c il a prouvé que jamais les



Métayers dudit fieur Meilheurat n’auroient oié entre
prendre de venir manger la glandéë des arbres , étant 
dans le canton contentieux , ainii il a donc rempli 
fon objet.

Quant au fieur M eilheurat, il a bien fait une en
quête 6c une addition d’enquête, quant à l’addition 
d’enquête elle eft nulle, cela fait la fécondé partie du 
préfent M ém o ire , &  l’on ne s’attachera ici qu’à voir 
li le iieur Meilheurat a fait la preuve qu’il a promis 
de fa ire, qu’il juftifieroit qu’ il eft en poilèflion de la 
petite pièce du bois contentieux par un pacage &t pa- 
nage de tout temps &  aêhiel.

Voyons ces dépofirions &  ce qu’il a dit lui-même 
par fa requête du 3 Février 1772-.

Le premier témoin de l’enquête dudit fieur M eil
heurat , appelle Antoine Maître , il parle de 35 ans, 
il en a 45 , il parle donc d’un âge de 9 à 10  ans; il 
dit que dans le temps il n’y avoit point de h a ie , &c 
qu il a mené íes beftiaux jufqu’au chemin de Sa ligny , 
mais dans ce temps le pacage étoit commun.

L e  fécond témoin parle de la haie comme tous les 
autres ; mais il dit qu’il ne peut lavoir fi les deux ar
bres qui ont été coupés par íe heur M eilheurat, il y a 
environ deux ans , entre la haie 6c le chemin de Salig
ny iont lut* le terrein dudit iieur Meilheurat ou Gourlier.

Le troilieme témoin de l’enquête dépofe de 30  ans 
dans un temps 011 les pacages étoient communs ? ainfi 
la dépoiîtion n’eft d’aucun poids.

Le  quatrième témoin de ladite enquête dépofe auili 
de 30  ans , ainii que le précédent, du temps où il n’y 
avoit point de iéparation.

Le  cinquième témoin dépofe du même temps 011 il
13 i
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n’y avoit point de réparation, &  dit que dans ce temps 
il prit un hêtre par ordre dudit fieur Meilheurat dans 
le terrein contentieux.

L e  fixieme témoin dit qu’il fe reiïouvient que iorf- 
q u il demeuroit au Domaine de la Douaire , Gourlier 
faifoit manger par les porcs , qui lui appartenoient, le 
gland qui le trou voit fur le terrein qui elt entre le 
chemin &  la h a ie , qu’ il n’y  a jamais pris ou vu pren
dre de bois d’aucune eipece fur la partie contentieufc.

L e  feptieme témoin dépofe qu’il n’a jamis vu pren
dre de bois dans la partie leparée de la haie jufqu’au 
chemin ni par Gourlier ni par le fieur Meilheurat.

Le  huitième témoin de ladite enquête dépofe auili que 
G ourlierfeu l, faifoit manger les glands par fes porcs, &  
qu’il n’a point vu couper de bois dans le terrein dont 
eft queilion par aucune de ces Parties.

L e  fieur Meilheurat a fait une addition d’enquête 
dont l’on ne parle pas ici , parce qu’elle fait la ièconde 
partie du préient Mémoire.

Voyons a&uellement ce que ledit fieur Meilheurat 
dit lui-même de fon enquête dans la requête du 3. 
Février 1 7 7 1 .

I l  convient que fon enquête ne contient point la 
preuve des faits qu’il a avancé , mais il dit que la de
mande en propriété, fondée fur un titre , renverfe 
toujours la caufe de celui qui n’oppofe que la pofTei- 
fion , tous les droits &  tous les privilèges difparoiiTent 
h l’approche du titre ; &  d’après ce principe, le fieur 
Meilheurat conclut que Gourlier ayant joui depuis 
3^ ans du terrein contentieux, il l ’oit condamné à payer 
au iîcur Meilheurat la fomme de 1^ 0 0  livres pour les 
dommages intérêts , réfultant defdites jouiiîànces £c

¿0
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au payement des trois arbres qui n’ont point été abattu, 
&  dont il n’y  a pas la moindre preuve dans les enquêtes.

V o ila  donc le premier objet bien parfaitement prou
vé , ioit par les dépoiitions des témoins des deux en
quêtes, l'oit par l’aveu dudit fieur Meilheurat.

Quant à l’égard du principe qu’il avance de la pro
priété demandée, c’eft un principe faux &  contraire à 
l’eiprit de l’Ordonnance ; la propriété ne fe confond 
point avec la poiTeiïion, il eft défendu expreifément 
de les cum uler, c’eft l’efprit de l’Ordonnance au ti
tre des poiièiîoires , &  perfonne n’en ignore : former 
la demande en propriété dans une conteftation poflef 
foire, c’eft abandonner la conteftation poileifoire, &  
il faut pour lors en payer les f r a is , c’eft ce qui eft jugé 
par la Sentence dont eft appel. »

Venons préfentement au fécond objet qui eft la nul
lité de l’addition d’enquête du fieur Meilheurat; pour 
difeuter cette partie d’une façon intelligible , il faut 
rapporter les procédures qui y  ont trait.

Les Parties ayant été appointées en faits contraires 
par la Sentence du 19  Juin 1 7 6 9 ,  cette Sentence fut 
lignifiée par Gourlier le 26  Ju in ;  le même jo u r ,  en 
confequence de l’Ordonnance du Juge , il fit afligner 
jes témoins le 27  Juin. Le  fieur Meilheurat préiènta 
la requête pour avoir permiilion de faire alïigner les 
fiens le 28 Juin. I l  fit ion enquête le même jo u r , 
Gourlier fit la iienne. Toute cette procédure eft régu
lière. Gourlier n’ayant pas pu faire entendre tous lés té
moins le 3 Juillcc , il préiènta fa requête afin de pro
longation d’enquête de trois jours. Sur cette demande 

entcnce contradictoire du  ̂ Juillet qui proroge le 
e ai e trois jours. Addition d’enquête de la part de



H
Gourlier,' en’ exécution de ladite Sentence du  ̂ Ju il
let du mcme jour.

L e  fieur Meilheurat a fait ion addition d’enquête 
le 5 -Ju illet, en exécution delà  Sentence du 19  Juin 
précédent ; donc le délai de faire enquête étoit pailé 
aux termes de POrdonnance de 16 6 7 .

V oic i a&ueliement l’objet de difcuiîion des Parties 
à cet égard.

.'.Les Parties 'conviennent que le délai pour faire en
quête dans la Ju i l ic e , ou les Parties étoient en con- 
teftation, eft de trois jours pour commencer l’enquête, 
6i  de trois jours pour la parachever. I l  faut rap
porter ici l ’article de POrdonnance de 1 6 6 7 ,  c’eft le 
fécond du titre 22 . Cet article porte que ii l ’enquête 
eft faite dans la Juriidi&ion où eft pendante la con~ 
teftation, elle fera commencée dans la huitaine du 
jour de la lignification du Jugement fait à Partie ou 
à fon P rocu reu r, &  parachevée dans la huitaine fui- 
vante ; comme la conteftation étoit en, la Juilice des 
Eaux &  Forêts , le délai n étoit que de trois jours, 
c’eft un fait qui ne fait point de conteftation.

L a  Sentence du 19  Juin avoit été fignifiée le 26. 
Les enquêtes refpe&ives avoient été laites 6i  finies le 
28. Les délais pour faire enquête, en vertu de cette 
Sentence, étoient finis le 2 Juillet. Le  5 Juillet le lieur 
Meilheurat fit une addition d’enquête en exécution.

L e  Juillet 17 6 9  Gourlier donna fa requête par 
laquelle il demanda la nullité de l’addition d’enquete 
dudit iieur M eilheurat, les Parties ayant été appoin
tées fur le tout par la Sentence du 7 A oût 17 6 9 .

L e  iieur Meilheurat convient du principe , c’eft-à- 
dirc qu’ il convient que le délai pour faire enquête



réfultant de la Sentence du 19  Juin ¿toit paifé, mais 
il voulut en iauver l'effet de deux façons ; d’abord 
il dit qu’ il faut partir d’ un autre déla i, c’ eft celui de 
la date de l’Ordonnance mife au bas de la requête 
dudit Gourlier du 3 Ju il le t ,  qui ne contient cepen
dant qu’un viennent les Parties à l’Audience.

E t en fécond lieu il avança que dans les délais des 
aifignations 6z des procédures il ne falloit pas comp
ter ni le jour de la lignification defdites procédures , 
ni celui de leurs échéances ; delà il conclut qu’au lieu 
de fix jours que l’Ordonnance prefcrit, tant pour 
commencer que pour finir l’enquête, il en falloit 
compter dix ; d’après ce calcul il trouve que fon en
quête a été faite dans le temps de l’O rdonnance, 
l’on lent facilement le faux de ces, deux moyens.

Par rapport au premier, l’Ordonnance appoiée au 
bas de la requête de G o u rlie r , ne portoit qu’un vien
nent les Parties à l’ Audience, ce n’ eif pas là une O r
donnance en vertu de laquelle on peut faire une con
tinuation d’enquête , aufii le lieur Meilheurat n’en- 
tendoit-il pas la faire en vertu de cette O rdonnance, 
puifqu’ il l’a fait en vertu de la Sentence du 19  Juin.

Le  lecond moyen eft encore une erreur de fait ; 
il n’eft 'point ici queftion de délai d’aifignation, mais 
de délais fixés 6c déterminés par un jugement : le dé
lai pour commencer l’enquête efb de trois jours:, ce 
qui ne veut pas dire cinq jours , mais bien que dans 
l ’efpace de trois jours, l’on aura fait alïigner les témoins 
pour depofer dans l’enquête 6t les termes- qu’elle lera 
parachevée dans trois jours n’en veulent pas non plus 
dire c in q ; niais que dans les trois jours fuivants. le 
commencement de l’enquête, les témoins feront enten-



d us &  auront fait toutes leurs dépofitions fera parache
vée , dit l’Ordonnance, ainfi l’enquête doit être totale
ment finie le feptieme jour, parce que l’o n  ne compte pas 
le jour de la lignification de la Sentence ainfi que le fait eft: 
certain : dans le délai des oppofitions aux Arrêts par 
défaut, le délai pour y  former oppofition eft de hui
taine , dans cette huitaine l’on ne comprend pas le 
jour de la fignification de l’ A r r ê t , mais il faut que 
l’oppofition foit fignifiée dans le huitième jou r, finon 
l’on eft non recevable, ce fait eft connu de tout le 
monde ; ainfi la Sentence dont eft appel a donc bien 
jugée, foit en maintenant Gourlier dans fa poffeffion 
que l’on convient être bien prouvée , foit en débou
tant le fieur Meilheurat de fa demande au poffeffo ire , 
faute d’avoir fait la preuve à laquelle il s’étoit fommé, 
foit enfin parce qu’il a cru fauver fa mauvaife demande 
en formant unè nouvelle au pétitoire, demande irrégu 
liere en la Cour où il n’e ft  queftion que de poffeffoire, 
action que la Sentence lui a refervé.

Soit parce que l’addition d’enquête faite par le fieur 
Meilheurat a été déclarée nulle , conformément à l’O r
donnance de 16 6 7 ,  titre des enquêtes; ainfi ledit G our
lier a donc lieu d’attendre que la Cour confirmera la 
Sentence dont ledit fieur Meilheurat eft appellant.

Monfieur A L B O  D E  C H A NA T, Rapporteur.

J o u r d a n ,  Procureur

A  C L E R  M O N  T.  F  E  R R A N D ,

De l ’imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S ,  Imprimeur des Domaines du 
Roi , près l’ancien Marché au Bled. 1772.
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